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Tarifs 
 
Semaine de 5 jours : 
* 50.00 €  Enfants de la commune (QF <= à 900 €) 
* 55.00 €  Enfants de la commune (QF > à 900 €) 
* 95.00 € Enfants extérieurs à la commune (QF <= à 900 €) 
* 100.00 €  Enfants extérieurs à la Commune (QF > à 900 €) 

 
 
 
 

Garderie à la Maison de l'Enfance : 
De 7h00 à 9h00 et de 17h00 à 18h30 

 
Horaires  QF <= à 900 €  QF > à 900 €  
 
7h00 à 7h30 0.72 € 0.78 € 
7h30 à 8h00 0.48 € 0.50 € 
8h00 à 8h30 0.48 € 0.50 € 
8h30 à 9h00 0.48 € 0.50 € 
17h00 à 17h30 0.52 € 0.55 € 
17h30 à 18h00 0.85 € 0.90 € 
18h00 à 18h30  1.35 €  1.38 € 
 
Inscription  
L’inscription doit se faire à la Maison de l'Enfance au plus tard pour le  
jeudi 3 avril à midi. Une fiche sanitaire de liaison (qui est  
obligatoire), une attestation d’assurance (Responsabilité Civile) vous 
seront demandées. Aucune inscription ni réservation ne se font par 
téléphone. 
 

Les annulations  
Attention : En cas d’absence sans demande d’annulation  
préalable, le remboursement ne sera pas effectué. En cas de  
maladie, le remboursement se fera uniquement après 48 h sur  
présentation d’un certificat médical remis à la Directrice du Centre. 
 

Le paiement  
Les factures seront envoyées à la famille courant mai 2025.  
Les bons loisirs (CAF), les documents MSA et Comités  
d’Entreprise (sous réserve de validation avec l’employeur) sont à  
remettre au moment de l’inscription. 
 
 
 

Repas fournis par API RESTAURATION MAXEVILLE. 
Aucun goûter n’est permis le matin excepté les fruits.  

* Les savants fous 
* Les petits nageurs 

Maison de l'Enfance 
du lundi au vendredi  
(Fermé le mercredi) 

de 8h00 à 16h30 
03 29 57 06 23 



 

PROGRAMME 2025 


